
Les premières recherches sur le thème de la navigation ont pris plusieurs 

directions : 

- la liberté de la navigation a-t-elle toujours été acquise à tout un 

chacun ?

- quand dit-on qu’une rivière est navigable. Qui exerce les droits

sur une rivière navigable ou non navigable ? 

- comment naviguait-on ? Les bateaux, le halage, les ports, les 

marchandises, les métiers de la navigation...

La première partie sera consacrée aux aspects qui permettent de découvrir

le cadre juridique de la navigation :

• Le droit de naviguer qui relève des « droits sur l’eau » au même

titre que le droit de traverser, de pêcher ou de faire tourner moulin.

• La navigabilité qui est la qualité d’un cours d’eau où la navigation

est possible.



Historiquement, les droits sur l’eau sont tout d’abord exercés par les

seigneurs féodaux. En Touraine, à partir du XIème siècle, on assiste à 

un essor important des communautés religieuses. Leur influence s’exerce

sur les nobles : « en intervenant dans les conflits féodaux, en profitant de la

peur du jugement dernier ... clergé régulier et chanoines se constituent de

grands domaines... »

L’exemple de l’abbaye de Noyers

 « En 1064, un nommé Gautier donne à l’abbaye de Noyers, des terres, des prés et des eaux 

de la Creuse » afin que les moines acceptent d’enterrer sa femme Oda près du monastère

(pour les nobles, c’est à l’intérieur de la clôture ou, mieux, dans l’église abbatiale)... »

 « Par dons ou achats, les moines de Noyers contrôlent peu à peu les rives  et la navigation sur la

Vienne... et en font payer l’usage à leur tour »....

 « En 1064, Gautier des Aigrons reçoit en fief des mains des moines, une part de leur droit de « navigage »,

à Ports-de-Pile sur la Creuse. »

Extrait de : Histoire de la Touraine – Jean-Mary Couderc

« Pouvoir féodal et pouvoir religieux en Touraine au XIème siècle– La mainmise des droits sur l’eau, sur la 

pêche et la navigation par les communautés religieuses »

http://academie-de-touraine.com/Tome_22_files/129_093-120.pdf

MOYEN AGE

http://academie-de-touraine.com/Tome_22_files/129_093-120.pdf


L'abbaye Notre Dame de 

Noyers, dans l’ancienne 

commune de Noyers 

(rattachée à Nouâtre), fut 

édifiée au XIème siècle. 

Elle fut un centre actif 

d'influence religieuse, 

morale et agricole dans la 

Basse-Touraine et le 

Châtelleraudais. Elle 

disposait de revenus 

considérables et en 

certaines occasions on y vit 

paraître les légats du pape, 

les comtes d’Anjou et de 

Touraine. Henri IV y 

séjourna 3 jours en 

septembre 1587. 

Wikipedia





Au moyen âge, donc, l’eau des rivières n’est pas considérée comme

une « chose commune ». Le seigneur, laïque ou ecclésiastique, est le maître

de l’eau et de ses utilisations.

La navigation n’est pas libre et est soumise à la perception de péages et de

tonlieux.

Les péages connus sur la Vienne et la Creuse

En Touraine, une quinzaine de péages sont attestés. Ils étaient presque tous associés à des ponts ou à

des ports.

- Sur la Vienne : Antogny, Grouin, l’Ile-Bouchard et Chinon.

- Sur la Creuse : Balesme La Haye.

ZADORA-RIO E. - Franchissement des rivières et contrôle de la circulation au Moyen Age : les ponts, les ports et les péages, in E. Zadora-Rio 

(dir.) - Atlas Archéologique de Touraine, Supplément à la Revue Archéologique du Centre de la France, 53, FERACF, Tours, 2014.

URL : http://a2t.univ-tours.fr/notice.php?id=212, 2013

Les péages au 11ème et 12ème siècles VOIR COMPLEMENT PEAGES ET TONLIEUX



La Guerche

Balesmes La Haye

ZADORA-RIO E. - Franchissement des rivières et contrôle de la circulation au Moyen Age : les ponts, les ports et les péages, in E. 

Zadora-Rio (dir.) - Atlas Archéologique de Touraine, Supplément à la Revue Archéologique du Centre de la France, 53, FERACF, 

Tours, 2014.

URL : http://a2t.univ-tours.fr/notice.php?id=212, 2013

Chinon

Ile- Bouchard

Nouâtre

Port-de-Piles Grouin
Antogny



Les péages au 14ème et 15ème siècles

Les péages suivants ont pu être répertoriés car ils sont cités lors de conflits, donations, exemptions ou

interventions de la communauté des marchands de Loire :

- Sur la Vienne : Nouastre, Châtellerault, l’Isle-Bouchard, Chinon, Candes

- Sur la Creuse : Balesmes La Haye, La Guerche, la Roche-Posay

Extrait de « Histoire de la communauté des marchands fréquentant la rivière Loire et les fleuves descendant en icelle » 

tome 3 – pages 336 et suivantes  – P. Mantellier – 1864/1869

Quelques documents (13ème – 18ème siècle)



M. F., : marchands fréquentant la Loire...









 Au fur et à mesure que le pouvoir royal renforce son autorité sur le territoire,

il affirme ses droits sur les fleuves et rivières navigables. La doctrine qui

prévaut au XVIIème siècle déclare les rivières navigables comme faisant partie

du domaine du roi qui seul a le droit de percevoir des péages (domanialité). 

« Les seigneurs haut-justiciers ne peuvent les exiger sans concession expresse

ou du moins s’ils n’ont en leur faveur une possession immémoriale. » (1)

En réalité, le principe est affirmé mais son application reste très variable  en fonction du contexte (période

de troubles, besoins de la cassette royale, rapports de force entre la royauté et les grands feudataires).

 L’ordonnance de Louis XIV d’août 1669, en son article XLI, affirme :

«Déclarons la propriété de tous les fleuves & rivières portant bateaux de leur

fond, sans artifice & ouvrages de mains, dans notre Royaume & Terres de

notre obéissance, faire partie du Domaine de notre Couronne, nonobstant tous

titres & possessions contraires, sauf les droits de pêche, moulins, bacs & 

autres usages que les Particuliers peuvent y avoir par titres & possessions

valables, auxquels ils seront maintenus ». (2)

La reprise en main du pouvoir royal

ANCIEN REGIME



 Ces dispositions signifient que les péages sont maintenus s’ils sont

« établis antérieurement à 1566*, en vertu de titres légitimes et dont les 

possesseurs auraient joui sans interruption aucune... » (1)

Les seigneurs sont donc invités  « de justifier immédiatement  des titres et 

de la possession requise. » (1)

*1566 : les Edits de Moulins affirment l’inaliénabilité du domaine royal.

 Des arrêts du Conseil de 1724, 1725 et 1727 organisent ces contrôles.

 Un arrêt de 1779 ordonne, en principe, la suppression de tous les péages,

contre l’allocation d’une indemnité aux propriétaires.

Ses articles 3 et 4 précisent que « le roi se réservait toute latitude quant à

la fixation du montant de l’indemnité et de l’époque à laquelle devait avoir 

lieu définitivement la suppression des péages ». Provisoirement, les seigneurs

étaient maintenus dans leurs droits.

Ces dispositions ne concernent pas les canaux et rivières qui ne sont naviga-

bles que par le moyen d’écluses et autres travaux d’art... (1)

(1) Extrait de : « Des cours d’eau navigables et flottables » Alfred Plocque – 1873.
https://books.google.fr/books?id=60_gAAAAMAAJ&printsec=frontcover&hl=fr

(2) Conférence de l’ordonnance de Louis XIV, du mois d’août 1669 – Durand, 1752 – Google books

https://books.google.fr/books?id=hFdDAAAAcAAJ&pg=PA479&lpg=PA479&dq

https://books.google.fr/books?id=60_gAAAAMAAJ&printsec=frontcover&hl=fr
https://books.google.fr/books?id=hFdDAAAAcAAJ&pg=PA479&lpg=PA479&dq


 Il faut attendre les lois révolutionnaires pour que les péages seigneuriaux

sur les rivières soient supprimés :

• loi des 15/28 mars 1790 : « Les droits de péage, de long et de travers,

passage, halage, pontonage, barrage, chômage, grande et petite

coutume, tonlieu et autres droits de ce genre, ou qui en seraient

représentatifs, .... par terre ou par eau... sont supprimés sans

indemnité. » 

• Cependant, ce texte comporte un certain nombre d’exceptions et il

faudra attendre la loi d’août 1792 et surtout celle de juillet 1793 pour

« voir disparaître les vestiges de l’ancien régime » . « La Convention ne

laissait subsister que les droits de navigation perçus sur les canaux

et les péages destinés à l’entretien des ponts et autres ouvrages d’art ». (1)

Les débats des législateurs révolutionnaires montrent bien l’importance de déterminer la nature exacte des

péages. (3)

Historiquement, chez les Romains, le péage (vectigal) était un impôt perçu sur les marchandises

afin de pourvoir à l’entretien des voies navigables et des routes. 

Au moyen âge, au fur et à mesure que le système féodal se complique, que les grands fiefs se divisent en 

d’innombrables seigneuries, le péage ne remplit plus son rôle primitif. Il n’est plus la contrepartie des frais

d’entretien mais devient un revenu fiscal du seigneur. Les péages se multiplient et deviennent l’expression

du droit du plus fort.

La royauté va bien essayer de réduire le nombre des péages mais ils représentent également pour elle une

source de revenus non négligeable. 

A la fin de l’ancien régime, le « droit était devenu une perception purement fiscale, conçue comme une 

prérogative gratuite et honorifique » (2). Ce droit est détesté par le peuple et les marchands ; il fait l’objet de 

nombreuses demandes de suppression dans les cahiers de doléances.

REVOLUTION



Débats parlementaires - 1790 – nature et origine des péages (4)

...





(1) Extrait de : « Des cours d’eau navigables et flottables » Alfred Plocque – 1873.

(2) « Le péage en France au XVIIIème siècle » – Anne Conchon

(3) Archives numériques de la Révolution française – Archives parlementaires – Débat sur les lois abolissant les       

péages et autres droits féodaux – séance du 5 mars 1790 – locuteur : Gillet de la Jacqueminière.

https://frda.stanford.edu/fr/catalog/nz125bh9048_00_0037?mode=ocr

https://frda.stanford.edu/fr/catalog/nz125bh9048_00_0037?mode=ocr

... Lire la suite sur

https://frda.stanford.edu/fr/catalog/nz125bh9048_00_0037?mode=ocr


La suppression des péages, tels qu’ils existaient sous l’ancien régime, ne 

signifie toutefois pas la liberté et la gratuité du droit de naviguer, comme 

l’esprit de la révolution avait pu l’envisager.

En effet, l’entretien et l’amélioration des rivières a un coût. Le législateur 

envisage bientôt de faire payer une participation aux usagers, voire, la 

tentation est trop forte, d’y adjoindre un impôt sur les marchandises.

Le Consulat, par les dispositions de la loi des 14-30 floréal an X (mai 1802), 

rétablit des droits de péages sous le titre d’octroi de navigation intérieure,

spécialement affectés à l’amélioration des cours d’eau sur lesquels ils sont 

perçus (1).

1) Extrait de : « Des cours d’eau navigables et flottables » Alfred Plocque – 1873.

DU CONSULAT A LA FIN DU XIXème SIECLE



Extrait du tarif de perception pour l’octroi de navigation pour la Creuse

crée par la loi de l’an X

Cf. Nouveau code des maîtres de postes, des entrepreneurs de diligences et de roulage, et des voituriers en général par terree

et par eau – Partie 1 - 1839



L’application de ce texte, ayant conduit à un grand nombre de disparités 

entre les rivières, le législateur s’efforcera d’organiser un système plus 

uniforme.

Ainsi, la loi de juillet 1836 prévoit de taxer la navigation sur la distance 

parcourue et le poids des marchandises transportées, en fonction d’un 

barème par classes de marchandises.

Tableau des distances



Toutes les marchandises non désignées ci-dessus 

Seront imposées à la première classe du tarif.

Les trains et radeaux font l’objet d’une classe distincte.

Classes de marchandises



Tarifs prévus par la

loi de 1836.

La Creuse est classée

dans le bassin de la

Loire – rivière de 2ème

ordre.



Evolution du tarif de l’octroi de navigation.

• Myriamètre  : 10 kilomètres

(la loi de 1836 taxait par

distance de 5 kilomètres)

• Décime : décime par franc,

dit décime de guerre créé par

la loi du 6 prairial An VII (1798)

et repris par la loi de finances

de 1817



TARIF N° 1

Evolution des tarifs – fin XIXème siècle

Cf. Manuel des voies navigables de la France... Antoine Larue - 1877



Pour différentes raisons qui seront évoquées dans la suite de cet

article, les transports sur la Creuse tourangelle deviennent de moins

en moins nombreux et prennent fin dans le dernier tiers du 19ème sècle.

L’assiette des prélèvements ayant disparu, les péages, octrois et autres

impôts qui restreignaient la liberté de naviguer n’ont plus lieu d’être.

Toutefois, cela ne signifie pas que la Creuse se soit affranchie d’une 

règlementation importante qui détermine les droits, les devoirs des usagers

et des riverains... Un jour, un autre dossier....



Nous venons de le voir, le classement de la Creuse emporte des 

conséquences juridiques et fiscales différentes selon que son cours est

reconnu navigable, flottable en trains ou non navigable.

Un tel classement se fonde sur des critères objectifs :

 des obstacles naturels encombrent-ils le lit de la rivière – rochers,

chutes ;

 des constructions liées à l’activité humaine – moulins, pertuis,

barrages, usines, pêcheries – gênent-elle le passage des bateaux ;

 le débit, la force, la hauteur des fonds, la régularité des eaux permettent-

ils la navigation toute l’année ou seulement à certaines périodes ;

 les rives permettent-elles le halage...

L’intérêt économique et politique a, dès le XVIIème siècle, motivé des

réflexions sur l’aménagement de la Creuse pour faire reconnaître sa 

navigabilité et étendre les portions navigables de son cours.

En effet, le statut de la Creuse tourangelle ne peut pas être déconnecté de 

celui des parties amont de son cours, pas plus que du réseau qu’elle rejoint 

en se jetant dans la Vienne. Car, historiquement, elle peut être considérée 

comme une frontière entre provinces et un lien entre les régions du centre 

de la France, la Basse-Loire et toute la façade atlantique.



AU XVIIème SIECLE

 Louis XIV commande des rapports sur l’état du royaume.

Le « rapport à faire au Roy, de l’estat de la généralité de Tours » est rédigé 

en 1664 par Charles Colbert de Croissy, le frère du ministre.(1)
La Généralité de Tours est composée de trois provinces : Touraine, Anjou et Maine,

divisées en élections. La Haye dépend de l’élection de Chinon.

Une partie de ce rapport est consacrée aux rivières que l’on pourrait rendre 

navigables, notamment le Cher, l’Indre et la Vienne :

« la Vienne qui pourrait être rendue plus navigable qu’elle n’est et 

capable de porter de bons bateaux jusqu’au Blanc en Berry mais par 

une petite branche (*) qui descend de Poitiers en ladite rivière de 

Vienne.  (*) le Clain 

.../ Il y a encore une autre branche (**) qui tombe de la marche 

d’Auvergne dans ladite rivière Vienne, vers La Roche-Posay et qui 

pourrait être rendue plus navigable. »  (**) la Creuse

 Mlle Louise de Bourbon Montpensier, Comtesse d’Argenton, fait dresser 

procès-verbal pour affirmer que la navigation sur la Creuse serait facile 

ainsi que les ouvrages à faire pour y parvenir.

« Cette rivière peut offrir une navigation facile et constamment 

avantageuse aux contrées qu’elle parcourt et à celles qui sont au-delà 

de son embouchure. » (2)

(1) Archives d’Anjou – Recueil de documents et mémoires inédits – Paul Marchegay – Google books

(2) Recherches historiques et statistiques sur la ville d’Argenton – 1843 – Gallica.bnf.fr



Les responsables des régions du Centre de la France, qui se sentent enclavées, 

unissent leurs efforts pour que la Creuse soit rendue navigable au-delà de 

l’Auvergnière, voire canalisée, et obtenir la création d’un maillage de voies 

fluviales ouvrant des débouchés jusqu’à la mer.

 En 1778, un essai de navigation depuis Argenton jusqu’à Nantes est fait par 

le Sieur Pellé Delatouche. Ce chirurgien d’Argenton fit construire des bateaux 

marchands et démontra la possibilité de la navigation sur ce parcours.(1)

Cette tentative avait pour but de montrer l’avantage qu’il y aurait

à faciliter le transport des marchandises sur la Creuse au profit des 

départements riverains :

- A la descente : les vins de pays, les bois propres à la marine, le fer, 

les excédents de grains, les châtaignes et autres fruits.

- A la remonte : des bois de teinture, des épiceries et autres denrées

coloniales, des marées, des sels, de l’ardoise et une foule d’objets

manufacturés.

(1) Les Affiches de Poitou – numéro du 30 juillet 1778 – Source Gallica.bnf.fr

AU XVIIIème  SIECLE 



(1) Article sur l’essai de Silvain Pellé Delatouche



Document Gallica bnf.fr



 En 1779, est dressé un procès-verbal des difficultés à vaincre pour rendre 

cette partie de la Creuse navigable avec une estimation des dépenses à 

engager, notamment le coût de l’indemnisation des meniers.

 En 1781, le Duc Armand-Joseph de Béthune-Charost, membre de 

l’administration provinciale de la généralité du Berri, rédige un mémoire

sur la navigation intérieure.(2)

(2) Recherches historiques et statistiques sur la ville d’Argenton et son territoire – 1843 – Source Gallica.bnf.fr

En ce qui concerne la Creuse, ce rapport reprenant les idées de Charles    

Colbert, propose deux opérations :

- rendre la Creuse navigable « depuis le point où elle cesse de l’être 

jusqu’à Argenton.  .../ ce qui doit rendre précieuse la navigation de 

cette rivière, c’est la possibilité de la jonction par la Vienne et le Clain

qui passe à Poitiers, à la Charente, ce qui ouvriroit au Berri un 

débouché dans le Poitou, le pays d’Aunis, une communication par 

eau avec Rochefort.... »

- après la création du canal du Berri, par des travaux moins 

dispendieux, assurer la « navigation de la Creuse, que je regarde 

après comme une seconde base de votre navigation intérieure ;  

puisque par elle vous ouvrez une nouvelle communication vers

l’océan, et pouvez peut-être encore vous en servir pour celle des

ports de Bordeaux et Bayonne. »



 Les dispositions prises sous Louis Philippe en 1835

La loi du 10 juillet 1835, déclare la Creuse, sur le territoire de l’Indre-

et-Loire, flottable en trains sur tout son cours et navigable  par bateaux 

de l’Auvergnière à son embouchure dans la Vienne.

En amont, elle est déclarée flottable du confluent de la Petite Creuse

jusqu’au port de l’Auvergnière.                                         

AU XIXème SIECLE

L’ordonnance du 16 septembre 1835, relative à la pêche fluviale, déclare 

que la pêche sera exercée au profit de l’Etat dans les fleuves et rivières ... 

désignés par le tableau joint à la présente ordonnance (voir ci-dessous).



http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6382451fhttp://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6382451f

Ordonnance du 16 septembre 1835

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6382451fhttp:/gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6382451f


Carte de l’Etat Major (1820 – 1866)



Cadastre napoléonien de 1833 – Balesmes section H2 Moulin Neuf



L’Auvergnière – photo satellite Google Earth – Mars 2018

La Gauloise Dorée

Le port 



La petite Creuse à proximité de Fresselines (Creuse)

confluence avec la Grande Creuse.

Départ du flottage descendant vers l’Auvergnière.

Claude Monet – la Petite Creuse



Ces deux textes sont fondamentaux pour le règlement des litiges relatifs

aux droits de l’eau, notamment le droit de pêche.

Dans le contexte de l’époque :

• où les anciens propriétaires et seigneurs riverains revendiquent encore les

droits qu’ils détenaient sous l’ancien régime, 

• où un même cours d’eau, tout au long de son parcours, peut être déclaré

non navigable, puis flottable, puis navigable,

les tribunaux vont s’attacher à interpréter le texte dans le sens d’une 

domanialité étendue, notamment lorsqu’il s’agit des parties de la rivière

déclarées flottables. Ils vont également analyser la légitimité des titres détenus 

et examiner si un entretien du cours d’eau a été fait pour le bien public ou 

pour un intérêt privé.

Ce fut le cas en ce qui concerne la Creuse, pour les droits de pêche détenus

à la Guerche par la famille Voyer d’Argenson.     

Voir l’affaire Voyer d'Argenson



XIXème siècle (suite)

 En 1848, le Conseil Général d’Indre-et-Loire « renouvelle le vœu qu’il a

tant de fois exprimé, pour la canalisation de la Creuse, et qu’en attendant,

cette rivière soit rendue navigable jusqu’à La Haye-Descartes. 

 En 1855, Ernest Grangez, dans son Précis historique et statistique des 

voies navigables de la France, insiste sur l’intérêt de ces aménagements :

« La navigation se fait a bon compte.../ nul doute qu’elle ne prît beaucoup

d’essor si le régime de la rivière était amélioré entre la Haye-Descartes et

l’embouchure de la Vienne. La navigation, une fois prolongée jusqu’à la 

Haye-Descartes, à 5 k au-dessus de l’Auvernière, des entrepôts considé-

rables s’établiraient nécessairement à Rive, siège d’usines à blé très 

importantes, et les nombreux transports qui s’effectuent aujourd’hui par 

terre jusqu’à la station de chemin de fer, à Port-de-Piles, prendraient la 

voie de la rivière. »

 En 1873, les projets d’aménagement de la Creuse ne sont plus jugés 

prioritaires :

« La Creuse pourrait donc, assez aisément et à peu de frais devenir

réellement navigable.../ mais a-t-on intérêt à faire ce travail, si

minime qu’il soit.

.../ Dans la situation actuelle, on ne peut guère songer à améliorer

la partie basse de la Creuse ; bien d’autres travaux plus urgents

réclament nos soins et nos capitaux. » cf. délibérations Conseil Général.



Pour quelles raisons ces projets d’extension et d’amélioration de la navigabilité 

de la Creuse n’ont-ils pas reçu les moyens nécessaires à leur réalisation qui 

aurait servi l’industrie, le commerce et l’agriculture des régions riveraines ?

Alors même que depuis le XVIIème siècle les arguments ne manquaient pas 

pour dire que la Creuse pouvait être facilement rendue navigable à peu de 

frais, une analyse plus réaliste s’employait à montrer les obstacles à une 

telle réalisation. 

 En effet, dans sa partie navigable, la Creuse tourangelle est « malaisément 

praticable, parce qu’elle varie essentiellement de profondeur, divisée qu’elle 

est en mouilles ou biefs plus ou moins creux et en jards ou seuils avec très 

peu d’eau et courant rapide : or rien que dans l’Indre-et-Loire il y a 49 de 

ces jards. » (1)

 De plus, le flottage des bois et la navigation sont gênés par les moulins, en 

particulier d’ Yzeures, de Chambon, et de la Guerche qui possèdent des 

pertuis d’un passage difficile. A la Guerche, des installations destinées à 

recueillir tout le poisson qui remonte le cours d’eau, forment un barrage 

malaisé à franchir.(2)



 Par ailleurs, le flottage des bois destinés à la marine représentait une part 

importante de l’activité de navigation de la Creuse. Avec la diminution puis 

l’arrêt des achats de bois par la marine, les transports de bois destinés à 

alimenter les ports et les chantiers de construction de la Basse-Loire sont 

devenus quasiment nuls.

 Enfin, l’amélioration du réseau routier et surtout l’arrivée du chemin de fer 

viennent achever le déclin du transport par eau sur le cours de la Creuse.

(1) Dictionnaire géographique et administratif de la France et de ses colonies – P. Jouanne - 1890

(2) Arrêt de la Cour de Cassation – Pêche-Barrage – Voyer d’Argenson - 1835 



En ce temps là,

... la navigation sur la Creuse tourangelle

(à venir)

Cette présentation n’est que la compilation, un peu mise en forme, des 

renseignements trouvés sur le sujet de la navigation.

Les recherches continuent, notamment sur la vie des « gens de la

Creuse tourangelle ».

Tous ces documents pourront peut-être un jour faire l’objet d’une

présentation thématique, plus agréable à découvrir. Mais il est important

de rassembler des bases qui permettent de mieux comprendre l’environ-

nement juridique, économique et le contexte historique.



Définition

« Le transit sur les rivières, qui relevaient toutes d’une autorité royale ou 

seigneuriale, était soumis à deux taxes principales : le péage, qui est un 

impôt prélevé sur le passage, par voie terrestre ou fluviale, et le tonlieu, qui

est un impôt sur les marchandises, perçu également sur les marchés, mais 

dans la pratique ces deux termes qui désignent en principe des prélèvements 

distincts, sont très souvent associés, voire confondus » (1)

Vocabulaire

PEAGES ET TONLIEUX

 Page suivante



 Page suivante



Extrait de « Histoire de la communauté des marchands fréquentant la rivière Loire et les fleuves descendant en 

icelle » – tome 1 – pages 63/64 – P. Mantellier – 1864/1869

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k62459184/f70.image.r=mantellier.langFR

RETOUR

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k62459184/f70.image.r=mantellier.langFR


L’affaire Voyer d’Argenson

Dans le répertoire des fonds de la série 7 M – adjudication - droits de pêche –

édité par les Archives Départementales d’Indre-et- Loire, une mention attire 

l’attention :

« On note un dossier particulier sur la requête spécifique du marquis 

Voyer d’Argenson contre le classement de la Creuse en rivière navigable 

en 1835 ».

Cette découverte méritait quelques recherches au moment d’étudier le contexte 

juridique de la  navigabilité de la Creuse tourangelle.

L’explication viendra de la découverte, dans le recueil Dalloz-Sirey, des procès 

intentés par la famille Voyer d’Argenson, reproduits ci-dessous.(*)

(*)Jurisprudence générale du royaume en matière civile, commerciale et

criminelle 

Source : Gallica.bnf.fr (Bibliothèque nationale de France) ...



...



...



...



Cela vous paraît bien aride ? Vous aviez cru faire une belle promenade

en barque au fil du courant, par une belle journée d’été... Et vous voilà

« embarqués » dans les méandres d’affaires juridiques poussiéreuses et

bien peu romantiques à lire !

Ne partez pas, nous irons faire un tour en bateau un autre jour, c’est 

promis (dans la seconde partie...).

Allons regarder de plus près ces jugements car ils font la synthèse de tout

ce que nous avons évoqué précédemment sur le statut des rivières et l’exercice

des droits sur l’eau... Et l’argumentation des juges n’est pas dénuée de malice,

voire d’un soupçon de mauvaise foi.

 Il était une fois, la famille Voyer d’Argenson, propriétaire à la Guerche,

d’un domaine traversé par la Creuse. Cette dernière alimente un moulin à

blé au moyen d’un barrage au milieu duquel se trouvent ouvert un pertuis

pour le passage des trains et radeaux flottés.

 Sous l’Ancien Régime, le marquis Voyer d’Argenson est propriétaire du 

droit de pêche sur la Creuse en la partie traversant son domaine. Il en 

tire les profits, soit pour son propre usage, soit par contrats et 

concessions au bénéfice de tiers.

...



 Mais le ciel s’assombrit, les lois révolutionnaires et les textes postérieurs 

(An X, 1829 et 1835) réaffirment clairement la domanialité des rivières 

navigables et tirent des conclusions désagréables en matière de droit sur 

l’eau et en particulier de droit de pêche.

Ainsi, la pêche du domaine de la Guerche est-elle mise en adjudication

au profit de l’Etat.

Le marquis Voyer d’Argenson s’estime lésé et ne peut supporter l’injustice

que représentent pour ses intérêts, la loi du 10 juillet et l’ordonnance du

16 septembre 1835 qui déclarent la Creuse flottable et navigable et, en 

corollaire, reconnaissent un droit de pêche qui s’exerce au seul profit de 

l’Etat.

 C’est pour cette raison qu’il dépose un dossier pour tenter de 

s’opposer au classement de la Creuse en rivière navigable.

 Le dossier de contestation finira sa vie dans la poussière de la série 7 M

et les textes de 1835 s’appliqueront, soulevant un certain nombre de procès.

...



 Bien, puisque les textes de 1835 sont tout de même « passés », reste

la voie judiciaire !

 Au plus haut d’abord : une action devant le Conseil d’Etat est intentée

pour faire réformer l’ordonnance de 1835 et surseoir à toute prise de

possession et mise en adjudication de la pêche sur la Creuse.

 Le Conseil d’Etat rejette le pourvoi et précise qu’il est toutefois 

possible de porter l’affaire devant les tribunaux civils.

 Qu’à cela ne tienne, les arguments sont solides, la cause est juste,

l’affaire est portée devant le tribunal civil de Loches à qui le marquis

Voyer d’Argenson demande :

- « Etre reconnu et déclaré propriétaire exclusif du droit de pêche sur

la Creuse » là où la rivière traverse le domaine de la Guerche.

- Obtenir une indemnité préalable au cas où l’Etat se « mettrait en

possession du droit de pêche ».

...



 L’argumentation du plaignant semble essentiellement fondée sur les textes 

de l’Ancien Régime, en particulier l’ordonnance de Louis XIV de 1669.

(Ici rappelés en rouge).

• ... font partie du domaine de la couronne, les rivières portant 

bateaux de leur fond, sans artifices & ouvrages de mains.

 arguments : la Creuse n’est flottable qu’au moyen de barrages et 

autres constructions d’art. Ces digues et ouvrages d’art ne sont pas

entretenus par l’Etat mais par les riverains  donc la Creuse ne 

fait pas partie du domaine public.

• ... Les droits sur l’eau ne sont maintenus que s’ils sont établis

antérieurement à 1566 en vertu de titres légitimes et dont les 

possesseurs auraient joui sans interruption aucune.

arguments : le plaignant retrace l’origine de propriété depuis 1450, 

citant les différents propriétaires depuis cette date. Depuis 1735, ses

ancêtres et lui-même ont joui par eux-mêmes ou par leurs fermiers,

du droit de pêche.  donc leur propriété et leur jouissance du 

droit de pêche sont attestés par des titres légitimes antérieurs 

à 1566  donc les droits sur l’eau doivent être maintenus à 

leur profit et ne relèvent donc pas du domaine public.
...



 Les juges du tribunal civil de Loches vont réfuter chacun de ces arguments

en affirmant :

• Que l’Etat est fondé à exercer exclusivement le droit de pêche dans la 

Creuse en vertu du principe de domanialité des rivières navigables

réaffirmé par les lois de 1790 et de l’An X et des mesures de police

prises ensuite pour en assurer la viabilité.

- Que la Creuse est flottable par trains et radeaux et qu’il importe peu

qu’elle soit flottable de sa nature  ou le soit devenue par suite de

travaux de main d’homme.

- Que l’entretien de la rivière par le plaignant a été fait dans l’intérêt de

ses usines que la Creuse alimente et non dans celui de la navigation.

- Que le flottage par trains ou radeaux est « un mode de navigation » 

et que la Creuse relève donc bien du domaine public en sa qualité de

rivière navigable.

• Les titres de propriété présentés ne sont pas recevables car résultant

de ventes entre particuliers et non d’actes émanant du roi « impossible

de voir dans ces actes une concession faite par les rois prédécesseurs

de Louis XIV »

- La preuve de la jouissance ininterrompue et personnelle ne peut être

rapportée car le droit exclusif de pêche est un droit féodal aboli en 1789.

- Qu’il n’a donc plus été exercé exclusivement par personne depuis cette

date et qu’il ne peut donc plus y avoir continuité de la jouissance....



 Le Tribunal déclare non pertinents et non admissibles les faits articulés par

le plaignant et que :

- ne pouvant justifier la propriété du droit de pêche sur une rivière 

du domaine public, il ne peut prétendre à aucune indemnité.

- le condamne en tous les dépens.

 L’affaire est portée devant la Cour d’appel d’Orléans.

 La Cour d’appel :

- confirme le jugement du tribunal civil de Loches.

- condamne à une amende et aux dépens.

RETOUR


